
RÈGLEMENT DU VIDE-GRENIER
Dimanche 19 octobre 2025   École Elémentaire du Rouet

1. Entrée gratuite : L’accès au vide-grenier est libre et gratuit pour les visiteurs.
2. Contrôle d’identité : Chaque exposant doit présenter une pièce d’identité à son arrivée.
3. Horaires d’ouverture : Chaque exposant s’engage à tenir son stand ouvert de 8h30 à 14h00,

puis à libérer son emplacement en ayant débarrassé et nettoyé l’espace occupé.
4. Installation et démontage :

• Installation possible la veille de 15h00 à 19h00 et le jour même de 07h00 à 08h30.
• Vente au public de 08h30 à 14h00.
• Démontage et remballage entre 14h00 et 15h00 uniquement.

5. Ventes autorisées : La vente d’objets et de meubles neufs est strictement interdite.
6. Sonorisation : L’utilisation de toute sonorisation individuelle est interdite.
7. Respect des installations :

• Il est interdit d’accrocher objets, affiches ou décorations sur les grillages, arbres ou 
bâtiments.

• L’exposant est responsable de tout dommage causé aux installations et pourra être 
tenu financièrement et juridiquement responsable en cas de dégradation.

8. Emplacements non occupés : Après 08h30, l’association se réserve le droit de réattribuer 
tout emplacement non occupé sans remboursement ni indemnité.

9. Déclaration officielle : Une liste exhaustive des exposants sera transmise aux autorités 
compétentes (police, gendarmerie, préfecture) si nécessaire.

10.Attribution des emplacements : Les emplacements sont attribués par l’organisateur. Un 
emplacement précis peut être accordé sous réserve de disponibilité au moment du 
paiement de la réservation.

11.Règlement : Le règlement des emplacements s’effectue en ligne via le site HelloAsso au 
moment de la réservation.

12.Annulation et remboursement :
• En cas de désistement de l’exposant, aucun remboursement ne sera effectué.
• Seule une annulation par l’organisateur (météo défavorable avec alerte officielle, ou 

raison de sécurité publique) pourra donner lieu à un remboursement.
13.Exposants autorisés : Les vendeurs professionnels ne sont pas admis.
14.Responsabilités :

• L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, perte, détérioration de 
matériel ou de véhicule.

• L’organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement si nécessaire.
15.Restauration : La vente de boissons et de nourriture est strictement réservée à 

l’association organisatrice.


